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du vrai et du bien. Il tend à conduire sur la route où l'on rencontre heureusement
encore dans notre petit pays bien des Potterat, un grand nombre de braves et
honnêtes gens, de bons et dévoués citoyens. Au prix modeste de 2 fr., VAlmanack
Pestalozzi demeure sans contredit l'un des plus utiles cadeaux de Noël que l'on
puisse faire à des enfants.
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CHRONIQUE SCOLAIRE

Fribourg. — Les communes et l'école. La commune de Vaulruz
a accordé à son instituteur et à ses deux institutrices une allocation
de 250 fr. chacun pour le renchérissement de la vie en 1918.

Yaud.— Dans sa séance du 26 novembre, le Grand Conseil du
canton de Yaud a alloué au personnel enseignant primaire et frœbelien
les allocations de renchérissement suivantes : instituteurs et
institutrices mariés,400 fr. plus 100 fr. par enfant; célibataire, 200 fr. La
moitié de ces allocations est obligatoirement à la charge des

communes. Celles d'entre elles qui ont déjà alloué en 1918 des
subsides pour vie chère à leur personnel enseignant sont dispensées de

payer les nouvelles allocations pour autant que celles-ci ne sont pas
supérieures à celles qui ont été consenties.

ALMANACH DU PÈRE GIRARD
Edition de 1919 — 5U" année
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A l'usage des écoles, des cours de perfectionnement et des

familles, est publié sous les auspices de la Société de secours

mutuel du corps enseignant fribourgeois.

En vente à l'imprimerie H. Butty et C'% à Estavayer

Prix : I fr. 50 l'exemplaire

Cet agenda devrait se trouver dans toutes les écoles du

canton et entre les mains de tous les élèves. Il instruit en

amusant.
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